
A 18 h 30, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes au sud 
d’Ismaïlia, en un point situé près de l’ancien PO Hotel. 

A 18 h 50, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes en un point 
situé près d’Ayun Musa. 

A 19 heures, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes au sud-ouest 
d’IsmaiIia. Quatre soldats israéliens ont été blessés. 

A 19 h 55, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes au sud 
d’Ismaïlia. 

A 20 h 15, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes au sud de 
Nafisha. 

A 20 h 30, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes dans la zone de 
la ville de Suez. 

A 20 h 55, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes au sud-ouest 
d’Ismaïlia. 

A 15 heures, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu, y compris un tir de mortier, sur les 
forces israéliennes au nord-est d’Ismailia. 

A 10 h 55, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu près de Nafisha. Un soldat israélien a été 
blessé. 

5 décembre 

A 17 h 30, heure locale, les forces égyptiennes ont 
essayé de traverser la ligne du cessez-le-feu et ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes dans le voisi- 
nage d’Ayun Musa. 

A 13 h 40, heure locale, les forces égyptiennes ont 
essayé de traverser la ligne du cessez-le-feu à l’est de 
l’ancien PO Orange. 

A 18 h 50, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes dans la zone de 
l’ancien PO Orange. 

A 23 h 35, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes au sud du lac 
Timsah. 

6 dkembre 

A 11 h 45, heure locale, les forces égyptiennes ont 
essayé de traverser la ligne du cessez-le-feu en un 
point situé à 12 kilomètres au sud-ouest de Faïd. 

A 9 h 10, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes au sud-est 
d’Abu Suweir. 

A 9 h 30, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes dans la zone de 
l’ancien PO Orange. 

A 10 heures et de nouveau à 11 h 50, heure locale, 
les forces égyptiennes ont ouvert le feu sur les forces 
israéliennes en un point situé à 17 kilomètres au sud- 
ouest de Faïd. 

A 11 h 25, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes en un point 
situé à 12 kilomètres au sud-ouest de Faïd. 

A 14 heures, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes à l’est 
d’El-Balakh. 

A 15 h 3, heure locale, les forces égyptiennes ont 
ouvert le feu sur les forces israéliennes à l’est d’ Abu 
Suweir. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d’Israël 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/11148* 

Lettre, en date du 8 décembre 1973, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d’Israël 

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à la 
lettre que je vous ai adressée le 22 novembre 1973 
[s/11126], à laquelle était jointe une traduction en an- 
glais de la plainte déposée le 10 novembre par le 
Gouvernement israélien auprès du Comité interna- 
tional de la Croix-Rouge à Genève, j’ai I’honneur de 
vous adresser ci-joint une traduction en anglais de la 
deuxième plainte déposée aujourd’hui par mon 
gouvernement auprès du Comité international de la 
Croix-Rouge à Genève, en ce qui concerne des délits 
de meurtre, de brutalité et d’autres infractions graves à 
la Convention de Genève relative au traitement des 
prisonniers de guerre, du 12 août 1949, perpétrés par 
les autorités syriennes et par des soldats syriens, 
marocains et irakiens combattant en Syrie sur la per- 
sonne de soldats israéliens appréhendés comme pri- 

* Distribué également comme document de l’Assemblée générale 
sous la cote A/9429. 

[Original : anglais] 
[S décembre 19733 

sonniers de guerre au cours des combats d’octobre 
1973. 

J’ai l’honneur de demander que le texte de la 
présente lettre soit distribué comme document officiel 
de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d’Israël 
auprès de l’Organisation des Nations Urries, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

ANNEXE 

Deuxième plainte du Gouvernement israélien concernant des V~O- 

lations graves de la Convention de Genève relative au traitement des 
prisonniers de guerre, du 12 août 1949, perpétrés par les autorités 
syriennes au cours des combats d’octobre 1973 

INTRODUCTION 

1. Le Gouvernement israélien soumet ci-joint au Comité interna- 
tional de la Croix-Rouge une grave plainte, qui s’ajoute à Celle 
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déposée précédemment, en ce qui concerne des délits de meurtre, 
de brutalité et d’infraction grave à la Convention de Genève relative 
au traitement des prisonniers de guerrea, du 12 août 1949, perpétrés 
par les autorités syriennes et par des soldats syriens, marocains et 
irakiens combattant en Syrie sur la personne de soldats israéliens 
faits prisonniers dans ce pays. 

NOUVEAUX CASDEMEURTRE 

2. DePuis Ia présentation de la première plainte, le 10 novembre 
1973, des faits nouveaux sont apparus au sujet d’un certain nombre 
de cas de meurtres barbares dont l’existence n’était pas connue 
jusqu’ici. Ces faits, rapprochés de ceux qui ont été consignés dans la 
première plainte du Gouvernement israélien, permettent de conclure 
à ce stade que le nombre des meurtres commis n’atteint pas moins 
de 42. On trouvera ci-après des détails sur les emplacements où les 
nouveaux meurtres ont été découverts ainsi que sur le nombre de 
victimes dans chaque cas : 

i) Nnfah 

Au voisinage du village de Nafah, situé sur les hauteurs du Golan, 
les farces de défense israéliennes ont découvert le corps d’un soldat 
israélien tué à l’aide d’une arme à feu, Le soldat avait les mains liées 
derrière le dos avec du fil téléphonique et un lacet de chaussure, Le 
Corps était nu, sauf pour le torse, qui était enveloppé de la chemise 
militaire du défunt. On n’a retrouvé sur le corps ou à proximité ni 
documents personnels ni plaque d’identité. 

ii) Point d’appui d’Hertnorz 

Un certain nombre de meurtres et d’actes de brutalité des plus 
révoltants ont été perpétrés au point d’appui des forces de défense 
israéliennes situé sur le mont Hermon, Certains cas ont déjà été 
consignés dans la première plainte déposée par le Gouvernement 
israélien. D’autres ont été découverts depuis et l’on trouvera ci- 
après des détails à cet égard : 

a) II ne fait pas de doute, d’après les témoignages de soldats 
syriens qui sont par la suite tombés entre les mains des Israéliens, 
qu’après la prise de la place fortifiée d’Hermon par les Syriens cinq 
prisonniers israéliens ont été emmenés les mains liées dans la salle 
de jeu de la place, OU des soldats syriens les ont maltraités, frappés à 
caups de crosse de fusil, puis abattus. On pouvait nettement per- 
cevoir dans toute la place le bruit des coups ainsi que les cris des 
prisonniers israéliens. Lorsque le point a été repris, les corps de cinq 
soldats israéliens y  ont été découverts par les forces de défense 
israéliennes, guidées par le témoignage d’un prisonnier de guerre 
syrien qui était présent au moment des meurtres et de 
l’ensevelissement des hommes abattus, et on peut présumer qu’il 
s’agissait des cinq soldats israéliens tués à cet endroit. Les cinq 
hommes avaient les mains liées avec du fil téléphonique, dans trois 
cas sur le devant du corps et dans deux cas derrière le dos. Dans les 
cinq cas, l’état du visage montrait que les balles avaient été tirées à 
bout portant. 

b) Le corps d’un autre soldat israélien a été découvert sur la 
route reliant le point d’appui d’Hermon à Majdal Shams. La 
découverte a été faite i la suite du témoignage d’un soldat israélien 
qui avait réussi à s’évader du point fortifié après la prise de celui-ci 
par 1es Syriens et qui avait vu son camarade fait prisonnier par les 
soldats syriens. II s’était à peine éloigné qu’il avait entendu une 
rafale d’arme à feu, Après que les Syriens eurent été repoussés, ce 
soldat a identifié l’endroit exact et y  a découvert le corps, II ne fait 
aucun doute clue le soldat israélien avait été abattu de sang-froid 
après avoir étk fait prisonnier : le corps gisait sur le dos, chemise et 
pantalon déboutonnés, chaussures et chaussettes à quelque dis- 
tance. 

iii) Mewtre de pilotes isrnéliens 

u) Il ressort de documents dont l’authenticité a été vérifiée, que 
possède le Gouvernement israélien, qu’un pilote israélien qui avait 
atterri en parachute en territoire syrien a été mis à mort dans 
l’enceinte du terrain d’aviation militaire de Dumeir. Ce pilote a été 
tué & coups de poignard par des soldats irakiens qui avaient pris part 
au combat. 

h) Selon des renseignements dignes de foi que possède le 
Gouvernement israélien, six pilotes israéliens qui avaient atterri en 
parachute en territoire syrien g différents moments et en différents 
lieux ont été mis à mort. La mort a été causée par des armes indi- 
viduelles. 

a Nations Unies, Recueil des Traités, VO~. 75, P. 13.5. 

MAUVAIS TRAITEMENTS INFLIGÉS À DES PRISONNIERS ISRAÉLIENS 

3. Au cours de l’enquête sur les circonstances du meurtre de 
prisonniers de guerre israéliens ainsi que de l’examen des corus de I 
soldats israéliens tués sur le champ de bataille, des faits sont ap 
Parus qui indiquent que des actes de brutalité ont été commis sur 1a 
Personne de Prisonniers de guerre israéliens, Des détails sont four- 
nis à cet égard ci-après : 

a) L’un des soldats israéliens abattus au croisement 
d’Hushneyah (voir la première plainte déposée par le Gouvernement 
israélien) avait les yeux crevés. 

b) De nombreuses meurtrissures dues à des coups et notamment 
à des COUPS de pied étaient visibles sur la partie inférieure du corps 
des soldats israéliens abattus au point d’appui d’Hermon. 

c) Des prisonniers syriens se trouvant entre nos mains ont 
témoigné que des soldats syriens avaient infligé des mauvais traite- 
ments physiques à 24 prisonniers israéliens alors que ceux-ci étaient 
emmenés à pied du point d’appui d’Hermon aux lignes syriennes : 
les prisonniers avaient été battus, blessés à coups de couteau et 
frappés à coups de crosse de fusil. 

d) Un autre prisonnier syrien a témoigné que, pendant que 1es 
prisonniers 
Camion 

israéliens étaient emmenés du point d’appui à Damas, le 
les transportant a été arrêté au centre de la bourgade de 

Qatana afin que les habitants puissent voir les prisonniers israéliens. 
Selon ce témoignage, un civil syrien est monté sur le camion et s’est 
attaqué à COUPS de poing aux prisonniers. Les soldats syriens 
chargés de convoyer les prisonniers n’ont rien fait pour l’en em- 
pêcher. 

e) Un autre prisonnier syrien a témoigné que lui-même et 
d’autres soldats syriens ont piétiné le visage de six soldats israéliens 
qui formaient l’équipage de deux chars israéliens atteints par des 
coups de feu. Cet acte barbare a été commis dans certains cas sur le 
corps de soldats israéliens qui étaient encore vivants. 

fl Le Gouvernement israélien a appris de source sûre qu’un sol- 
dat marocain combattant avec les forces syriennes avait un sac rem- 
pli de parties de corps de soldats israéliens (paumes et langues) qu’il 
avait l’intention d’envoyer chez lui comme souvenirs. 

g) Des prisonniers syriens ont témoigné qu’un soldat israélien 
fait prisonnier au point d’appui d’Hermon et sérieusement blessé au 
ventre a été interrogé en personne par le commandant du bataillon 
syrien qui avait enlevé la position. Le matin suivant, le prisonnier a 
été trouvé mort à la suite de ses blessures à I’endroit même où on 
l’avait laissé. 

h) La plupart des soldats israéliens abattus ont été trouvés sur le 
champ de bataille déshabillés ou seulement en caleçon. II ne fait 
aucun doute qu’avant de les tuer les soldats syriens les avaient 
débarrassés de leur uniforme en signe d’humiliation et de 
déshonneur. 

DESTRUCTION DES PREUVES ÉVENTUELLES DEL'IDENTITÉ 
DES MORTS ISRAÉLIENS 

4. (1) Le Gouvernement israélien a appris de source Sûre 
qu’avant le déclenchement des hostilités des instructions ont été 
données aux troupes syriennes pour qu’elles fassent disparaître les 
plaques d’identité du corps des soldats israéliens morts afin de 
rendre leur identification plus difficile par la suite. 

b) C’est ainsi que dans bien des cas tous les moyens 
d’identification, y  compris les plaques d’identité, avaient disparu du 
corps des soldats des forces de défense israéliennes. En outre, on a 
retrouvé sur des prisonniers de guerre syriens des cartes d’identité 
de soldats israéliens. 

CONCLUSIONS 

5. II ressort clairement de ce qui précède que les meurtres et les 
brutalités dont il est fait état dans cette plainte, ainsi que dans la 
première plainte déposée par le Gouvernement israélien le 
10 novembre 1973, s’inscrivent dans le cadre d’une politique 
délibérée et ont été perpétrés conformément à des directives 
systématiques émanant d’une haute autorité. 

6. a) Le meurtre de prisonniers de guerre constitue une infrac- 
tion grave au sens de l’article 13 de la Convention de Genève rela- 
tive au traitement des prisonniers de guerre. De même, à 
l’article 130, I’homicide intentionnel d’un prisonnier de guerre est 
défini comme une infraction grave à la Convention. 



&I) Maltraiter des prisonniers de guerre et les exhiber en vue de 
satisfaire la curiosité publique constitue une violation des 
articles 13, 14 et 17 de la Convention. La torture et les traitements 
inhumains infligés à un prisonnier de guerre constituent des infrac- 
tions graves à la Convention, telles qu’elles sont définies a l’article 
130. 

c) Abandonner sur le champ de bataille des soldats blessés sans 
leur assurer des soins médicaux constitue une violation de 
l’article 12 de la Convention de Genève pour l’amélioration du sort 
des blessés et des malades dans les forces armées en campagneb, du 
12 août 1949. Infliger délibérément de grandes souffrances ou porter 
des atteintes graves 5 l’intégrité physique d’un soldat constitue une 
violation grave de cette convention, aux termes de l’article SO. 

d) Oter les plaques d’identité du corps des soldats tombés au 
combat et créer des difficultés pour ce qui est de déterminer 
l’emplacement du corps de ces soldats constituent une violation de 
l’article 17 de la première Convention de Genève. 

7. AUX termes du premier paragraphe de l’article 12 de la 
troisième Convention de Genève, c’est la puissance détentrice qui 
est responsable du traitement appliqué aux prisonniers de guerre 
tombés en son pouvoir. 11 ne fait donc aucun doute que les autorités 
syriennes portent la responsabilité des crimes odieux commis par les 
soldats syriens, marocains et irakiens placés sous leur commande- 
ment. 

Témoignages de prisonniers syriens 

8. Le Gouvernement israélien est disposé à remettre au Comité 
international de la Croix-Rouge le témoignage des prisonniers de 
guerre syriens dont il est fait mention dans cette plainte, témoignage 

b ibid., p. 31. 

d’où ressort clairement l’identité des personnes ayant commis les 
meurtres et les brutalités et où figurent des renseignements précis 
sur les chefs ayant ordonné ces actes. 

Detnandes formelles du Gou~*ernetnent israéiietr 

9. Le Gouvernement israélien demande instamment au Comité 
international de la Croix-Rouge de prendre immédiatement les me- 
sures nécessaires pour condamner les crimes barbares et révoltants 

qui ont été décrits dans cette plainte et pour veiller à ce que les 
prisonniers de guerre israéliens soient convenablement et entiére- 
ment protégés. 

10. Le Gouvernement israélien demande formellement aux 
autorités syriennes de fournir de fermes garanties et de donner des 
ordres précis pour faire en sorte que les crimes atroces décrits dans 
la présente plainte ne se reproduisent pas et que le Gouvernement 
syrien honore à l’avenir les lois de la guerre et les conventions 
internationales. 

11. Le Gouvernement israélien demande formellement aux 
autorités syriennes d’effectuer, conformément à l’article 121 de la 
troisième Convention de Genéve, une enquête officielle sur les 
meurtres et brutalités décrits dans la présente plainte ainsi que dans 
celle que le Gouvernement israélien a déposée auprès du Comité 
international de la Croix-Rouge le 10 novembre 1973, et demande en 
outre formellement qu’un rapport sur la question soit adressé au 
Comité international de la Croix-Rouge. 

12. Le Gouvernement israélien demande formellement, 
conformément à l’article 52 de la première Convention de Genève et 
à l’article 132 de la troisième Convention de Genève, qu’une en- 
quête soit effectuée sur les infractions à ces conventions commises 
par la Syrie, dont il est fait état dans la présente plainte ainsi que 
dans celle que le Gouvernement israélien a déposée auprès du 
Comité international le 10 novembre 1973. 

DOCUMENT S/11149* 

Lettre, en date du 9 décembre 1973, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d’Israël 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de me 
référer à la lettre que le représentant permanent de la 
Syrie vous a adressée le 5 décembre 1973 [S/11144] 
pour vous communiquer une “Réponse et plainte” de 
son gouvernement en date du 3 décembre et de 
déclarer ce qui suit. 

‘Cette lettre et son annexe constituent une nouvelle 
manoeuvre effrontée du Gouvernement syrien tendant 
à faire oublier le mépris flagrant qu’il affiche pour les 
dispositions obligatoires de la Convention de Genève 
relative au traitement des prisonniers de guerre, du 
12 août 1949, mépris qui s’est manifesté tout par- 
ticulièrement lorsque les autorités syriennes et les 
troupes syriennes, marocaines et irakiennes servant en 
Syrie ont assassiné et torturé de sang-froid des prison- 
niers de guerre israéliens dans la région des hauteurs 
du Golan et ont perpétré contre eux d’autres crimes 
odieux. 

Une description détaillée de ces crimes horribles 
qui constituent tous de graves violations de la Conven) 
tion de Genève, figure dans les plaintes portées par le 
Gouvernement israélien auprès du Comité interna- 
tional de la Croix-Rouge à Genève, le 10 novembre et 
le 8 décembre 1973. 

* Distribué également comme document de l’Assemblée générale 
sous la cote A/9430. 

[Original : anglais] 
[JO décembre 19731 

Des traductions en anglais de ces plaintes ont été 
jointes aux lettres que je vous ai adressées Ie 
22 novembre [S/I1 2261 et le 8 décembre 1973 
[S/11148]. 

Ces lettres de la Syrie, ainsi que l’annexe à la lettre 
du 5 décembre 1973, ne font que répéter les men- 
songes éhontés, les fausses déclarations, les 
déformations de la vérité et les calomnies qui ont été 
entendus de la part du représentant permanent de la 
Syrie à d’autres occasions, l’avant-dernière tentative 
de ce genre étant la lettre qu’il a envoyée le 
29 novembre 1973 [S/11138]. Le Gouvernement 
israélien a examiné et réfuté toutes ces allégations 
dénuées de fondement, 

Le Gouvernement syrien aura beau répéter ces 
mensonges autant de fois qu’il le voudra, rien ne 
pourra lui épargner d’être condamné universellement 
pour son attitude barbare et son mépris éhonté de la 
Convention de Genève. 

J’ai l’honneur de demander que le texte de la 
présente lettre soit distribué en tant que document of- 
ficiel de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent d’Israël 
auprès de l’organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 
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